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AVANT-PROPOS 

 

Ce document a été rédigé sur la base du « Guide pour la rédaction synthétique ς 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
Natura 2000 ς Cahier Technique N°81 ς ATEN, 2008 ». 

Le travail mené dans le cadre de la révision du Docob ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ des terrains 
du Conservatoire du littoral qui détaille davantage les volets ne relevant pas de Natura 2000. 

 

Validation du document : validé en COPIL du 12 juin 2023 et approuvé par arrêté préfectoral du 6 
novembre 2023. 

 

Source des données concernant les habitats et ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

STALLEGGER P., 2018 - Cartographie des habitats naturels des marais arrière littoraux du Bessin. SMLN, 
93p + annexes 

 
HESNARD O., 2008 ς Contribution à la recherche de Vertigo moulinsiana sur la Basse-Normandie, CPIE 
des Collines Normandes, 19 p 
WACKENHEIM Q., FICHET V., HESNARD O., LIMONDIN-LOZOUET N., HORSAK M., 2020 ς Revue Naturae 
« bƻǳǾŜƭƭŜ ŞǘǳŘŜ ǇŀƭŞƻŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ζ CƻǊşǘ ŘŜ vǳƛƴǘŜŦŜǳƛƭƭŜ η ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎƻǊǘŝƎŜǎ 
malacoƭƻƎƛǉǳŜǎ ƘƻƭƻŎŝƴŜǎ Υ Řǳ ǇŀǎǎŞ Ł ƭΩŀŎǘǳŜƭ όDǊŀȅŜ-sur-mer, Calvados, Normandie) », MNHN, 19 p 
 

Référence à utiliser 

Syndicat Mixte Littoral Normand, 2023 ς Site des Marais arrière littoraux du Bessin ς Révision du Docob 
ς Conservatoire du littoral, 156 pages + Annexes. 
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Le site des « Marais arrières-littoraux du Bessin », ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘΩǳƴ ƳƛƴŎŜ ŎƻǊŘƻƴ ŘǳƴŀƛǊŜ 
comprend les marais de VER-SUR-MER/MEUVAINES et le marais de GRAYE-SUR-MER. Ces marais, 
marqués par un patrimoine historique et mémoriel important (sites du Débarquement de Normandie), 
ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǉǳΩƛƭǎ 
présentent. 

Intégré au réseau européen Natura нллл ŎƻƳƳŜ {ƛǘŜ ŘΩLƴǘŞǊşt Communautaire (SIC) en décembre 
2004, ce site a été désigné Zone Spéciale de Conservation (ZSC) le 18 Mars 2015. Un premier Document 
ŘΩhōƧŜŎǘƛŦ ό5ƻŎoōύ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ Ŝƴ нллт ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩŀutorité 
administrative en 2010. 

Le Conservatoire du Littoral intervient sur les marais arrières-littoraux du Bessin en assurant la maîtrise 
foncière à hauteur de 17 % du site (27 % sur GRAYE-SUR-MER, 15 % sur VER-SUR-MER /MEUVAINES). 
Ce site bénéficie, Ŝƴ ƻǳǘǊŜΣ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ qui fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞƭŀōƻǊŞ 
en 2005. Ce dernier est également en cours de révision, en parallèle de la révision du Docob. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ 5ƻŎob est assurée par le Syndicat Mixte Littoral Normand (SMLN). 
La surveillanceΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 
assurés par le Département du Calvados. 

Une démarche de révision des deux documents (plan de gestion et Docob) a été initiée en 2020. La 
révision de ces documents a été engagée au regard des grands enjeux auxquels le site doit faire face 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ notamment en lien avec les évolutions liées aux changements globaux (montée des eaux, 
salinisation du milieu, etc.). 

Ce nouveau Docob poursuit les objectifs de maintien et de restauration, dans un état favorable de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ, en tenant en compte 
des activités économiques, sociales, culturelles et historiques, ainsi que des particularités locales. 

La révision de ce document ǎΩŀǇǇǳƛŜ sur les réunions du comité de pilotage Natura 2000 regroupant 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ, organismes et institutions associés : partenaires de gestion, services de 
ƭΩ;ǘŀǘΣ ŞƭǳǎΣ !{!Σ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǊǎΦ Par ailleurs, plusieurs groupes de travail 
(6 à ce jour), ont été organisés afin de favoriser les échanges entre les acteurs et permettre de redéfinir 
les objectifs à long terme. Ces groupes de travail se sont réunis entre septembre 2021 et mars 2022, 
suivant 4 grandes thématiques : 

- Changement globaux et trait de côte, 

- Biodiversité, 

- Gestion et usages, 

- Accueil du public. 

 

Le présent document est donc élaboré sur la base de nombreux échanges avec les acteurs et 
partenaires locaux. Il constitue, sous format synthétique, lŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ 5ΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
Natura 2000 (Docob). 
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2.1 NATURA 2000 : LE RESEAU DES SITES EUROPEENS 5ΩLathw¢!b/9 
COMMUNAUTAIRE 

Le réseau Natura 2000 est le réseau des sites naturels les plus remarquabƭŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 
(UE). Il a pour objectif de contribuer à préserver la diversité biologique sur le territoire des 27 pays de 
ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ, dans un état de conservation favorable, des 
habitats naturelǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

Il est composé de sites désignés par chacun des pays membres, en application de deux directives 
européennes : la directive 79/409/CEE du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages dite 
« directive Oiseaux » et la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des Habitats 
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages dite « directive Habitats ». Un site peut être désigné 
au titrŜ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎΣ ƻǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
ou de deux périmètres différents. Les directives listent des habitats naturels et des espèces rares dont la 
plupart émanent des conventions internationalŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ .ŜǊƴŜ ƻǳ ŘŜ .ƻƴƴΦ [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ 
Natura 2000 est de concilier les activités humaines et les engagements pour la biodiversité dans une 
ǎȅƴŜǊƎƛŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŜƭ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

 

 NATURA 2000 EN EUROPE 

Le réseau européen de sites Natura 2000 comprend 26 935 sites pour les deux directives (Commission 
européenne ς baromètre Natura 2000, Juin 2021) : 

- 23 567 sites en ZSC (pSIC ou SIC) au titre de la directive Habitats, soit 587 172 km² hors 
domaine maritime. Ils couvrent 14,2 ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ¦9Σ 

- 5 397 sites en ZPS au titre de la directive Oiseaux soit 527 472 km² hors domaine maritime. 
Ils couvrent 12.8 % dŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ 

Chaque pays est doté, ou se dote progressivement, 

ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎƛǘŜǎ correspondant aux habitats et 

espèces mentionnés dans les directives. Chacun les 

transcrit en droit national. Ils sont invités à désigner 

un réseau en accord avec la réalité de la richesse 

écologique de leur territoire. La France est 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ des pays européens parmi 

les plus importants pour les milieux naturels et les 

ŜǎǇŝŎŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ /Ŝ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩǳƴŜ 

des réponses de la France à ses responsabilités 

internationales et à ses engagements 

internationaux relayés par les discours des 

responsables français (Johannesburg en 2002, 

conférence internationale sur « biodiversité et 

gouvernance » à Paris en 2005, par exemple). 

 
Figure 1 : Carte du réseau Natura 2000 en Europe ς ZPS en 
orange / ZSC en violet (source : https://natura2000.eea.europa.eu)   

https://natura2000.eea.europa.eu/
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 NATURA 2000 EN FRANCE 

Le réseau français de sites Natura 2000 comprend 1 755 sites pour 12,9 % du territoire métropolitain 

soit 7 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ƘƻǊǎ domaine marin (Commission européenne ς baromètre Natura 2000, 

Juin 2021) : 

- 1 352 sites en ZSC (pSIC et SIC) au titre de la directive Habitats, soit 48 893 km² hors domaine 
maritime. Ils couvrent 8,9 % de la surface terrestre de ƭΩ¦9. 

- 403 sites en ZPS au titre de la directive Oiseaux, soit 44 039 km² hors domaine maritime. Ils 
couvrent 8 % de la surface terrestre de ƭΩ¦9Φ 

13 041 communes sont concernées par le réseau Natura 2000 en France. 

 

 

Figure 2 : Carte du réseau Natura 2000 en France - ZSC en orange / ZPS en vert 
(source :  https://mapgeodata.fr/maps/environnement/natura.php / réalisation : 2020) 

  

https://mapgeodata.fr/maps/environnement/natura.php
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 NATURA 2000 EN NORMANDIE 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ƭe réseau Natura 2000 Normand comprend 94 sites qui 

couvrent 205 000 ha sur le domaine terrestre (7 % du territoire régional) et 775 000 ha sur le domaine 

marin : 

- 80 sites sont des ZSC au titre de la directive Habitat. 

- 14 sites sont des ZPS au titre de la directive Oiseaux. 

Ce réseau concerne 967 communes, soit une commune sur trois en Normandie. 

 

Figure 3 : Carte du réseau Natura 2000 en Normandie (source : www.normandie.developpement-durable.gouv.fr / 
réalisation : DREAL Normandie, 2018) 

 

  

http://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/
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2.2 CL/I9 5ΩL59b¢L¢9 5¦ SITE 

Nom du site Natura 2000 : Marais arrière-littoraux du Bessin 

 

Date de transmission de la ZSC (pSIC, SIC) : 31/12/1997 

 

Désigné au titre de la Directive « Habitats, faune et flore » 92/43/CEE sous le numéro : FR2500090 

 

Localisation du site Natura 2000 : Normandie, Calvados 

 

Superficie officielle (FSD) du site Natura 2000 au titre de la Directive européenne « Habitats, faune et 
flore » 92/43/CEE : 360 ha 

 

Préfet coordinateur : Préfet du Calvados 

 

Président du comité de pilotage du site Natura нллл ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
Docob : Cédric NOUVELOT 

 

Structure porteuse : Syndicat Mixte Littoral Normand (SMLN) 

 

Opérateur : Syndicat Mixte Littoral Normand (SMLN) 

 

Prestataire technique ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 5ƻŎƻō : .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ CERESA 

 

Groupes de travail thématiques mis en ǆǳǾǊŜ : « Changements globaux et trait de côte », 
« Biodiversité », « Gestion, Usages » et « Accueil du public ». 

 

Membres du comité de pilotage : cf. Listing en page 4 
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3.1 DONNEES ADMINISTRATIVES ET OUTILS DE PROTECTION ET DE 
PRESERVATION DU PATRIMOINE NATUREL ET PAYSAGER 

Tableau 1 : Données administratives 

Données 
administratives 

Quantification Qualification Enjeux par rapport à Natura 2000 
Origine des données 

Structures 
ressources 

Régions 1 Normandie 100 % de la surface ZSC en Normandie INSEE 

Départements 1 Calvados 100 % de la surface ZSC INSEE 

Communes 3 
GRAYE-SUR-MER 

MEUVAINES 
VER-SUR-MER 

/ƻƳƳǳƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 
Intégralité du site du marais de GRAYE-SUR-MER classée en zone « Nr » 
Intégralité du site du marais de VER/MEUVAINES classé « Np » dans le 

PLU de VER-SUR-MER, en principe de constructibilité limité pour le RNU 
ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ a9¦±!Lb9{ 

PPRI du littoral du 
Bessin 

Habitants 2 498 Population en 2018 Une commune de plus de 1 000 habitants (MEUVAINES) INSEE 

 

Tableau 2 : Outils de protection du patrimoine naturel et des paysages 

Données 
administratives 

Quantification Qualification Enjeux par rapport à Natura 2000 
Origine des données 
Structures ressources 

Terrain du 
Conservatoire 

du littoral 
64 hectares 

30 ha sur le marais de GRAYE-SUR-MER  
(27 % de la surface) 
34 ha sur le marais de  

VER-SUR-MER / MEUVAINES (15 % de la surface) 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 
deux marais dans le cadrage du plan de gestion 

élaboré en 2005, en cours de révision 

État des lieux actualisé 
du site des marais arrière 
littoraux du Bessin (Vol. 1 

du plan de gestion) 

ENS 2 
ENS des marais de GRAYE-SUR-MER 
ENS des marais de VER/MEUVAINES 

Marais de GRAYE-SUR-MER : intéressant pour 
ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ŎŀǊ ǇƭŀŎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜΦ 

Biotopes accueillant une richesse spécifique 
entomologique intéressante (odonate, coléoptères 

aquatiques). Site important de nidification du Gravelot 
à collier interrompu  

MARAIS DE VER/MEUVAINES : 
Fort intérêt ornithologique. Présence permanente du 

littoral (embruns et intrusion marine) permettant 
habitats diversifiés et cortège floristique de zones 
humides douces et de secteurs plus saumâtres  

Geo.data. 
gouv.fr 

APPB 1 Basse Vallée de la Seulles (114,62 ha) 
Frayère à brochet 

Présence de nombreuses espèces ŘΩƻŘƻƴŀǘŜǎ Ŝǘ de 
poissons de rivièrŜ όŀƴƎǳƛƭƭŜΣ ǘǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻΣ ŎƘŀōƻǘΣ Χύ 

INPN 

ZNIEFF 1 2 

Marais et dunes de VER/MEUVAINES 
(508,94 ha) 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ : 91 

INPN 
Dunes et Marais de GRAYE-SUR-MER 

(154,12 ha) 
bƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ : 51 

ZNIEFF 2 1 
Platier rocheux du plateau du Calvados (Marais 

de GRAYE-SUR-MER)) 
 INPN 

Sites classés 1 
Coteaux et marais de Ver-Meuvaines et DPM 

(décret du 6 Novembre 1993) 
Englobe la totalité du marais de VER/MEUVAINES 

Geo.data. 
gouv.fr 

SAGE, SDAGE  
SDAGE Seine-Normandie 
SAGE Orne aval et Seulles 

 DŜǎǘΩŜŀǳ 
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Synthèse : 

Le site Natura 2000 des « Marais arrières-littoraux du Bessin » est localisé sur la côte du Bessin, entre 
Courseulles sur mer et Arromanches. Il se compose de deux marais arrières-littoraux aux 
caractéristiques globalement proches, mais présentant des singularités qui leur sont propres (habitats, 
acteurs concernés, dynamique du trait de côte, gestion dŜ ƭΩŜŀǳ, influence marine plus ou moins 
marquée, etc.). /Ŝǎ ƳŀǊŀƛǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ de connaissance et de protection qui participent à leur 
préservation. Le site des Marais arrière littoraux du Bessin accueille une faune et une flore 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŀvifaune migratrice et, dans une 
moindre mesure, reproductrice. Le site béƴŞŦƛŎƛŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ 
par la désignation dΩǳƴ site classé « Coteaux et marais de Ver/Meuvaines et DPM ». 

La préservation de ce site Natura 2000 répond également à un des enjeux du SAGE Orne aval et 
Seulles : « PréseǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ » (enjeu 6.3). 
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3.2 CONTEXTE FONCIER 

Tableau 3 : Situation des propriétés dans le site 

Données 
administratives 

Quantification 
Surface 

(ha) 
Enjeux par rapport à Natura 2000 

Origine des 
données 

Structures 
ressources 

Domaine public 
maritime 

 46,67 Sans objet 

Couche SIG 
transmise par le 
Conservatoire du 

littoral 

tŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 8 parcelles 
Marais de Graye-

sur-Mer 
2,71 Milieux dunaires 

Parcelles du 
Département 

(CD14) 
6 parcelles 

Marais de Graye-
sur-Mer 

6,35 Prairies humides 

Parcelles des 
Communes 

15 parcelles 
Majoritairement 
sur les marais de 
Graye-sur-Mer 

7,36 Milieux dunaires essentiellement 

Parcelles privées ς 
Société civile 

immobilière des 
Dunes 

Absence de 
donnée précise 

Quasi-totalité des 
marais de 
Meuvaines 

Environ 
100 ha 

.ŀǎ ƳŀǊŀƛǎ ŀƭŎŀƭƛƴǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 

Autres parcelles 
privées 

Absence de donnée précise 
Environ 
170 ha 

aƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 

Conservatoire du 
littoral  

78 parcelles 

24,5 % de la 
surface des marais 
de Graye-sur-Mer 

et 14 % sur les 
marais de 

Ver/Meuvaines 

59,74 
Milieux humides, milieux dunaires, 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 

 

Synthèse : 

Le conservatoire du littoral poursuit sa pƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǳ ƎǊŞ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎΦ 
Ces acquisitions constituent un levier pour ǇƻǳǾƻƛǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communautaire. Le Conservatoire Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
propriétaire de 16,59 % des surfaces du périmètre Natura 2000. Ces acquisitions permettent de 
préserver environ 15,49 % ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ. 
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Les terrains privés représentent 59,87 % de la surface du périmètre Natura 2000, ils recouvrent 
70,25 ҈ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ. À ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ :  

- 30 ҈ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : « Dunes grises de la mer du Nord et de la 
Manche », se situe sur des propriétés privées, 

- 96 ҈ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳunautaire : « Végétation des bas-marais neutro-alcalins » se 
situe sur des propriétés privées, 

- 92 ҈ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : « Végétations à Marisque », se situe sur des 
propriétés privées. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : tŀǊǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire sous propriété privée (en % 
ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire) 

Figure 5 Υ tŀǊǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire sous propriété du 
Conservatoire du littoral (en % de la surface 
ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ communautaire) 
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3.3 ACTIVITES HUMAINES ET OCCUPATION DU SOL 

Tableau 4 : Présentation des acteurs concernés par la gestion du site  

Domaine  Quantification Qualification Rôle/Gestion des milieux 

Origine des 
données 

Structures 
ressources 

Publique 6 

Conservatoire du littoral 
Protection des espaces littoraux 

(maîtrise foncière) 

Groupes de 
travail 

Département du Calvados 
Gestionnaire des parcelles du 

Conservatoire du littoral (surveillance, 
ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎύ 

Communes VER-SUR-MER/ 
MEUVAINES/GRAYE-SUR-MER 

Entretien des parcelles communales / 
Relais auprès des acteurs locaux 

{ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ¢ŜǊ Ω.Ŝǎǎƛƴ 
(anciennement Bessin Urbanisme) 

Reprise de la compétence GEMAPI à 
compter du 1er janvier 2022 

ASA 2 

ASA de défense contre la mer de 
VER-SUR-MER/MEUVAINES 

Surveillance/Entretien des ouvrages de 
défense contre la mer 

ASA du marais de VER-SUR-MER 
Entretien du réseau hydrographique et 
des vannages du marais de VER-SUR-

MER 

Agriculture 16 Exploitants agricoles 
Entretien des milieux / Production 

agricole 

Chasse 4 

SCI des Dunes 

- Gestion cynégétique et entretien des 
milieux et du réseau hydrographique 

sur les marais de Meuvaines 
- Régulation des ESOD 

Société de chasse de VER-SUR-MER 
- Régulation des ESOD 

- Entretien mares de chasse par 
ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ŀǳȄ ƎƛōƛŜǊǎ ŘΩŜŀu 

ACCA de GRAYE-SUR-MER 
- Régulation des ESOD 

- Entretien mares de chasse par 
ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ŀǳȄ ƎƛōƛŜǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Chasseurs aux gabions (hors 
ASA/ACCA) 

- Entretien mares de chasse par 
ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ŀǳȄ ƎƛōƛŜǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Association de chasse sur le DPM 
« Rivages du Bessin » 

 

Autres 1 
Entreprises conchylicoles (sur le 
DPM) 

Activité prise en compte dans le 
ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ 

du marais de Meuvaines 
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Tableau 5 Υ 5ƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řu sol   

Activités et 
occupation 

du sol (1) 
Code FSD Quantification Qualification 

Origine des 
données 

Structures 
ressources 

Agriculture 

100 
101 
102 
110 
120 
140 

Environ 106,83 ha de prairies 
(pâturage) 

Environ 25,06 ha de culture (lin fibre, 
ōƭŞ ǘŜƴŘǊŜ ŘΩƘƛver, maïs, orge) 

Soit 36,6 % de la ZSC 
6 exploitants sur GRAYE-SUR-MER 

10 exploitants sur VER/MEUVAINES 

Versants de coteau exploités en cultures et prairies. 

Fauche tardive des parcelles de marais. 

Conventions de gestion agricole établies entre le CDL et deux 
agriculteurs :  

- 1er agriculteur : 8 parcelles sur le marais de VER-SUR-
MER et 2 parcelles sur le marais de GRAYE-SUR-MER ; 

- 2ème agriculteur : 1 parcelle sur le marais de GRAYE-SUR-
MER . 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ 
par le Conservatoire du littoral et le Département du Calvados pour 
permettre à un agriculteur de réaliser certaines interventions 
ponctuelles spécifiques, cibléeǎ Υ ǇŃǘǳǊŀƎŜΣ ŦŀǳŎƘŜ ǘŀǊŘƛǾŜΣ Χ 

Registre 
parcellaire 
graphique 

(RPG) 2020, 
Agreste, 
CLC12, 

Activité 
sylvicole 

160 36 ,98 ha de milieux boisés 
!ōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ. 
/ƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ όǎŀǳƭŜǎΣ ŦƻǳǊǊŞǎύΦ  

MOS 
Normandie 

Urbanisation 

409 
501 
502 
608 

13,29 ha  wƻǳǘŜǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ et « cabanes » sur le front de mer. 
MOS 

Normandie 

Activité 
cynégétique 

230 
240 
243 
290 
976 

4 sociétés et propriétaires 
pratiquant la chasse sur le marais et 

ses abords 

Marais de VER/MEUVAINES : chasse terrestre au chien 
ǊŀōŀǘǘŜǳǊΣ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳȄ ƎƛōƛŜǊǎ ŘΩŜŀǳ (aux gabions (août à janvier), 
à la bécassine dans les roselières en été), chasse à pied sur le 
DPM, plus rarement au hutteau. 

+ régulation ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ - 
ESOD (Marais de MEUVAINES : deux battues/an et piégeage de 
ragondins réalisés par le SCI des Dunes ; marais de VER-SUR-MER : 
piégeage des ragondins autour des mares à gabion et piégeage des 
renards au-dessus du marais + battues au sanglier, autorisées au 
cas-par-cas. 

Marais de GRAYE-SUR-MER : ŎƘŀǎǎŜ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!//!Φ 
/ƘŀǎǎŜ ŀǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ mares à gabions sans système de 
placettes. Chasse à pied sur le DPM. 

+ régulation des ESOD (2 battues au sanglier/an et piégeage de 
ragondins). 

+ Sur les parcelles du Conservatoire du littoral, seule une chasse 
de régulation est autorisée (chasse à tir en battue des sangliers 
et autres ESOD) via une convention sur 5 ans formalisée en 2022 
ŀǾŜŎ ƭΩ!//! de Graye-sur-Mer. 

Groupes de 
travail 

(1) Cf. nomenclature FSD en annexe 
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Activités et 
occupation 

du sol (1) 
Code FSD Quantification Qualification 

Origine des 
données 

Structures 
ressources 

Pêche 
200 
220 

 
Pêche à pied, activité conchylicole au large du marais de 
VER/MEUVAINES, activité ostréicole en face du secteur de 
Meuvaines  

Groupes de 
travail 

Tourisme 

520   522 
523   590 
608   629 
700   710 

720 

 

Fréquentatioƴ ƭƻŎŀƭŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ όǘƻǳǊƛǎƳŜ ǾŜǊǘΣ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜΣ 
pêche à pied) et pics de fréquentation en lien avec le patrimoine 
historique du site (inauguration du mémorial britannique de 
Normandie en juin 2021, situé à 200 m du marais). Site 
essentiellement de transit avec vocation balnéaire localisée en 
saison estivale (camping de Graye-sur-Mer). 

Autre 
activité 

102 Environ 20 ha Fauche des roselières 

(2) Cf. nomenclature FSD en annexe 
 

 

Les parcelles sous convention sont présentées au sein des cartes en fin de ce chapitre (Figure 7 et 
Figure 8 : entrées de légende « pâturage et/ou fauche tardive »). 

[Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻire du littoral 
et le Département du Calvados sont présentées sur la carte ci-dessous. 

 

Figure 6 : Cartographie des parcelles gérées par un agriculteur au sein du marais de VER-SUR-MER ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ établi par le Conservatoire du littoral et le Département du Calvados (source : Département du Calvados, 2021) 

9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ŀǳ wtD нлнм ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 
site Natura 2000.
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